
LA MUTUALITÉ NEUTRE.

ditciplme reliqùute et sociale qui est nie de, institution, chr/tiennee, et de lui en subtil- 
M‘ " i0"‘ Mdtmentaus et les loi, son,

,nt„3?,ULCV"LS°U'' yeM?* °" ™ »He Nous f'ous Pi»P(«»n. 4e dire doit être 
" rVi i -rt ™“?onn,S,to «nvhegée dans son ensemble et en tant qu’elle em- 

tenT„nsd™ ■■ 8 qU1 80111 puur «lie des sœurs et des alliées. Nous ne pré-
rhudlem/îa appliquer toutes ces réflexions à chacun de leurs membres pris indivi-
bien une non eom ,s"f' r" ?*' " ">„n Pe" troa™- <=* même en bon nombre, qui, 

q",e no“ e,xemP“ de faute pour s’être affiliés à de semblables sociétés,
,r„"tteTd^n‘nl,r'la-Ct,,a crirai,,el« et ignorent le but final que ces sociétés 

«enorient <1 atteindre. De meme encore, il se peut f ire «me auel lues-uhs de*
feTcontrai drcT'n^ -C8 C'mcl"8lnn8 extrêmes auxquelles 1» logique devrait
munsi td„^^Yur’ pmSu>h™ découlent nécessairement des principes corn- 
même renoussL t If '°"' 1.M"* '° llml portc avec >"■ »“<’ turpitude qui d’elle- 
Ib!o oeov O. 1 ; En outre’<les circonstances particulières de temps ou de

a têraS de fl ï * fT,i""'’ d» demeurer en deçl de ce qu elles sou-
“™,ll‘d" «aire, on de ce que font d’autres associatio s. Il n’en faut pas conclure
cïïa^te demand.^?,1"" a" pactc «""damental de la maçonnerie.
que^lW?t unn’tmnfi>,’,réC,e “° "* par les aot“ “cccmpiis et par leurs résultats 
que par 1 esprit qui I anime et par ses principes généraux . ..
catl,oïicismëVe'itemev“bu8 d“i '■ 80111 P"8 obli«é8 d'abjurer explicitement le
sêr p «n imé^m1 ??■’ T.d,,,,U,™r plaD sé“4r“l dc la franc-maçonnerie,

^^^^■ïKSi-ï^TîÆrisstœ

religion cmboHou at s^t à ruiner toates les reliions. et particulièrement la 
deXurésèt ffinmlt? VT"!* Vér‘“b'-, elle ne peut, s-,ns subir la dernière 

8 lnJuros cl dc8 «ujustices, tolérer que les autres religions lui soient égalées.
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De.na la Lettre... , apostolique Lunyinqua oceani aux archevê-
tL fe i V’in |les des Ltats-Vuis, en date du 6 janvier 1805, le Doc- 
teur L.failhble precise davantage sa pensée et donne une direc- 
tion facile a comprendre et à appliquer, si claire, eu vérité, si 
nettement formulée qu après cela tout catholique qui agit il l’en­
contre de la règle tracee lie saurait plaider ignorance ou bonne

Voici ce que dit Léon XIII :
En ce qui concerne 

tomber dans l'erre

i'.lm a? 8 V* !irl"cl|iallo garantie contre ce danger est d’être bien résolu à ne jamais

.aire XXuV^&VM

»ges, pr,n, ,,«,lem,nt des évêques, signale comme su.pecteV etTngemtv, Xn

isa sa, j si-zssz

stfluroent de puuisuivre et de réaliser pacifiquement ee
duces d«n"nou!,7e«re^yéüq„r;;rnt *“ rtgl=8
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que nous avons i mû­
ri t/cura»».


